
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-129

Objet :  Développement économique ZA Les Vinays Cession du lot 5 au profit de 

inter préfectoral n°07-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 

Agglo,

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 oct
au Président ;

Vu la délibération n° 2016-200 du 21 septembre 2016 portant sur la cession de terrain à la SAS Fly 
By Wire Systems France ;

Vu la délibération n°2019-369 du 16 octobre 2019 portant sur la prolongation de la réserve 
foncière lot 5 au profit de LORD solutions ;

Vu la délibération n°2020-631 du 16 décembre 2020 portant sur la prolongation de la réserve 
foncière lot 5 au profit de LORD solutions ;

Considérant que la réserve foncière du lot 5 sur 
Fly By Wire devenue Lord solutions France puis CROUZET lors de la fusion intervenue le 31 
décembre 2023 ;

du lot 5 ;

construction du bâtiment ;

;

DECIDE

Article 1 r acquéreur du lot 5 sur la ZA des Vinays 

Article 2
afférent à la présente décision pour le lot 5 situé sur la ZA les Vinays

Article 3 de consentir la cession du lot 
construction

Article 4 - se retrouve dans
raisons que ce soit, dans les délais cités à à ARCHE Agglo à prix 
coûtant 
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Article 5 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 

public et .

Article 6 - :
recours gracieux auprès de Monsieur le Président,
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Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 04/03/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo


